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Préambule 
 
 
 
Le Plan local d’Urbanisme de la Ville de Meaux, révisé le 21 juin 2012, a été modifié le 20 novembre 
2014 afin d’intégrer les nouvelles dispositions de la loi ALUR. 
 
Le présent projet de modification du PLU s’inscrit dans l’objectif de poursuite d’un développement urbain 
maitrisé et respectueux de l’identité des différents quartiers, et de leur capacités d’accueil au sein des 
équipements publics, notamment scolaires. 
Diverses adaptations règlementaires sont proposées en ce sens, notamment en regard des évolutions 
constatées dans les projets autorisés, et des impacts sur le fonctionnement urbain.  
 
La modification proposée concerne notamment : 
 

- Les dispositions applicables au secteur UBa, identifiant trois sous-secteurs « Orgemont », « Saint 
Fiacre » et « Sablons Bouillants », dédiés à de grands équipements collectifs, et la rédaction de 
l’article UB 2 précisant qu’au sein de ceux-ci les opérations d’ensemble de logements ne pourront 
être autorisées qu’en regard de la capacité d’accueil des équipements publics, et le cas échéant 
dans le cadre d’un PUP préalablement approuvé par la commune. 
 

- La réécriture partielle des articles UA7 UB7, UC7, UX7 et AUB7,  dans une visée de clarification 
des règles d’implantation sur limites séparatives, sans changement sur le fond. 
 

- L’évolution des règles de stationnement dans les secteurs UA, UB et UC, dans une visée de 
meilleure adaptation aux besoins des ménages, en regard des évolutions constatées suite à la 
modification du 20 novembre 2014, et du fonctionnement des quartiers. 

 

- La modification de l’article UB 10 pour permettre une hauteur plafond de R+5 dans la ZAC Mont 
Thabor et dans les ilots de renouvellement urbain (PRU) de Beauval. 
 

- La dérèglementation de l’article AUX 10, concernant la hauteur plafond des secteurs, qui sera 
appréciée en fonction de l’inscription urbaine dans le nouveau cadre de l’AVAP. 

 
 
Le tableau synoptique ci-annexé présente les nouvelles rédactions proposées en regard des 
articles du PLU actuellement en vigueur. 
 
Il n’y a aucune modification des documents graphiques ni d’autre pièce du PLU, en dehors du règlement.
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1 - Dans une bande de 20 mètres mesurée à partir de l’alignement actuel ou 

futur des voies de desserte publiques ou privées et formant une parallèle avec 
celles-ci, l’implantation des constructions pourra se faire : 

· Soit sur une ou plusieurs limites séparatives de propriété à condition que les 
façades concernées soient aveugles. 

· Soit en retrait de ces limites. 
 
En cas de retrait, les marges de reculement définies conformément aux 
dispositions du « 2° » du présent article sont calculées par rapport à la projection 
axonométrique et perpendiculaire de la façade du bâtiment au regard de la limite 
séparative immédiatement opposée. 
 
2 - Au-delà de la bande de 20 mètres telle que définie au « 1° » ci-dessus, les 

constructions doivent être implantées en observant une marge de reculement par 
rapport à toutes les limites séparatives de propriété au moins égale : 

· A la hauteur de façade telle que définie dans l’article UA10 du présent 
règlement, avec un minimum de 8 mètres si celle-ci comporte des baies 
assurant l’éclairement des locaux. 

· A la moitié de cette hauteur avec un minimum de 2,50 m dans le cas contraire 
 
Toutefois, pourront s’implanter sur les limites séparatives de propriété au-delà de 
la bande des 20 mètres définie ci-dessus : 

· Les constructions annexes, non contiguës à la construction principale, dont la 
hauteur totale ne dépasse pas 3,00 m 

· Les aménagements, avec ou sans changement de destination, ou les 
extensions de moins de 20 m² de surface de plancher des constructions 
existantes à la date d’approbation du présent règlement, 

· Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif. 

 
 
Restant inchangé 
 

1° - L’implantation sur les limites séparatives de propriété pourra être 

admise – pour les façades ne comportant pas d’ouvertures assurant 

l’éclairement des locaux : 

ü Pour les constructions principales dans une bande de 20 mètres de 
profondeur mesurée à partir de l’alignement actuel ou futur des voies de 
desserte publiques ou privées et formant une parallèle avec celui-ci. 

ü Pour les constructions annexes dont la hauteur totale ne dépasse pas 3 
mètres 

ü Lorsqu’il s’agit d’une maison individuelle accolée par le garage dont la 
hauteur totale ne dépasse pas 3,50 mètres 

ü En cas d’aménagement, avec ou sans changement de destination, ou 
d’extension de moins de 40 m² de surface de plancher, de constructions 
existantes à la date d’approbation du présent PLU 

ü Pour les constructions ou installations nécessaires aux  services publics 
ou d’intérêt collectif. 

 
2° - Dans tous les autres cas que ceux énumérés au paragraphe 1 ci-dessus, 

les constructions ou installations autorisées dans le secteur devront observer 
une marge de recul par rapport aux limites séparatives de propriété égale à : 

ü A la hauteur de façade telle que définie dans l’article UA 10 du présent 
règlement, avec un minimum de 8 mètres si celle-ci comporte des 
ouvertures assurant l’éclairement des locaux.  

ü A la moitié de cette hauteur avec un minimum de 2,50 mètres lorsque la 
façade est aveugle. 

 
 
 
 
 
 
Restant inchangé 
 

 
 
 

Clarification des 
dispositions des 
articles AU7 et 

UC7 suite à 
différentes 

remarques de la 
part du contrôle 

de légalité 
notamment dans 
le courrier du 31 

mai 2016  
(ci annexé)  

 
Par ailleurs, un 
second courrier 
de M. le Sous-
Préfet en date 
du 27/07/2016 

(ci annexé) 
enjoint une 

clarification des 
dispositions de 

l’article UC7 afin 
de lever toute 

équivoque quant 
à l’interprétation 
des dispositions 
réglementaires 
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2 - Nombre d’emplacements : 

a) Constructions à usage d’habitat 

 

Il sera réalisé un emplacement par tranche de 60 m² de surface de plancher créés. 

Toutefois, en cas de réhabilitation d’immeubles à usage d’habitation, il sera exigé 
une place de stationnement supplémentaire pour les logements créés dans le 
volume bâti existant en dehors des Opérations de Restauration Immobilière (ORI) 

 

Restant inchangé 

 

 

2 - Nombre d’emplacements : 

a) Constructions à usage d’habitat 

 

Il sera réalisé un emplacement par tranche de 80 m² de surface de plancher 
créés. 

Toutefois, en cas de réhabilitation d’immeubles à usage d’habitation, il ne sera 
exigé aucune place de stationnement supplémentaire pour les logements 
créés dans le volume bâti existant. 

 
 

Restant inchangé 
 

 
 

Evolution des 
règles de 

stationnement 
dans les 

secteurs UA, UB 
et UC, dans une 

visée de 
meilleure 

adaptation aux 
besoins des 

ménages et du 
fonctionnement 
des quartiers 
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Cette zone est destinée à recevoir essentiellement des ensembles d’habitat 
collectif dense, ainsi que des commerces et activités de proximité. 
 

Elle est divisée en 3 secteurs : 

ü UBa, caractérisé par un habitat collectif de moyenne hauteur, 
ü UBb, caractérisé par un habitat collectif de grande hauteur (bâtiments 

existants) 
ü UBc, caractérisé par la présence d’une friche industrielle devant muter vers 

une affectation d’habitat. 
 
Une partie de la zone UBa comprend en application de l’article L.123-2 a et R.123-
12 b deux périmètres de constructibilité limitée signifiée PCL1 et PCL2 au 
document graphique N° 6 et définis à l’article UB2 du présent règlement ; dans 
l’attente de l’approbation d’un plan d’aménagement d’ensemble de ces secteurs. 
Ces dispositions sont applicables pour une durée de 5 ans qui court à compter de 
l’approbation du présent PLU. 
 
La zone UBa comprend en outre trois sous-ensembles exclusivement dédiés à 
des équipements collectifs :  

· Le secteur d’Orgemont à l’Ouest, affecté au lycée Coubertin, ainsi qu’à 
des services hospitaliers et leurs annexes, 

· Le secteur Saint Fiacre, au Nord, affecté au Centre Hospitalier de Meaux 
et des établissements d’enseignement, 

· Le secteur des Sablons Bouillants, à l’Est du canal de l’Ourcq, affecté à 
des équipements administratifs et d’enseignement. 

 
 

Cette zone est destinée à recevoir essentiellement des ensembles d’habitat 
collectif dense, ainsi que des commerces et activités de proximité. 
 

Elle est divisée en 3 secteurs : 

ü UBa, caractérisé par un habitat collectif de moyenne hauteur, 
ü UBb, caractérisé par un habitat collectif de grande hauteur (bâtiments 

existants) 
ü UBc, caractérisé par la présence d’une friche industrielle devant muter 

vers une affectation d’habitat. 
 
Une partie de la zone UBa comprend en application de l’article L.123-2 a et 
R.123-12 b deux périmètres de constructibilité limitée signifiée PCL1 et PCL2 
au document graphique N° 6 et définis à l’article UB2 du présent règlement ; 
dans l’attente de l’approbation d’un plan d’aménagement d’ensemble de ces 
secteurs. Ces dispositions sont applicables pour une durée de 5 ans qui court 
à compter de l’approbation du présent PLU. 
 
 

 
 

Les droits à 
construire ne 

sont pas 
diminués mais 

seulement 
conditionnés 
aux capacités 

des 
équipements 

publics et leurs 
financements 

avec la mise en 
place de Plan 

Urbain 
Partenarial 

 
Ces trois 
grandes 
emprises 

répondent à une 
logique de 

mutation globale 
et intégrée 
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Sont admis sous conditions particulières : 
 

ü Les installations classées pour la protection de l’environnement, quels que 
soient les régimes auxquels elles sont soumises, ne sont admises qu’à la 
condition qu’elles n’entrainent aucune nuisance pour le voisinage. 

ü Les bâtiments et installations à usage de commerce, d’artisanat ou industriels, 
à condition que les nuisances émises soient compatibles avec 
l'environnement d'habitat. 

ü Les modes d’utilisation du sol soumis à conditions par le règlement de PPRI 
(article 2) en fonction de la zone concernée. 

ü Les modes d’utilisation du sol soumis à conditions par le règlement de PPRT 
en fonction de la zone concernée. 

ü Dans les périmètres de constructibilité limitée délimités au document 
graphique N° 6 en application des articles L.123-2 (a) et R.123-12 (b) sous la 
dénomination PCL1 et PCL2,  seules sont autorisées : 

· Les extensions des constructions et installations existantes, dans la 
limite de 20% de la surface de plancher existante. 

· Les constructions nouvelles autorisées dans la zone, dans la limite du 
seuil de 20% de la superficie du terrain d’assiette de l’opération. 

· Les équipements d’intérêt collectif, sans considération de seuil de 
constructibilité. 

ü Dans les secteurs d’Orgemont, Saint Fiacre et Sablons Bouillants, les 
opérations d’ensemble de logements ne pourront être autorisées qu’en regard 
de la capacité d’accueil des équipements publics, notamment scolaires, et le 
cas échéant, dans le cadre d’un programme urbain partenarial (PUP) 
préalablement approuvé par la commune. 

 

 

Sont admis sous conditions particulières : 
 

ü Les installations classées pour la protection de l’environnement, quels que 
soient les régimes auxquels elles sont soumises, ne sont admises qu’à la 
condition qu’elles n’entrainent aucune nuisance pour le voisinage. 

ü Les bâtiments et installations à usage de commerce, d’artisanat ou 
industriels, à condition que les nuisances émises soient compatibles avec 
l'environnement d'habitat. 

ü Les modes d’utilisation du sol soumis à conditions par le règlement de 
PPRI (article 2) en fonction de la zone concernée. 

ü Les modes d’utilisation du sol soumis à conditions par le règlement de 
PPRT en fonction de la zone concernée. 

ü Dans les périmètres de constructibilité limitée délimités au document 
graphique N° 6 en application des articles L.123-2 (a) et R.123-12 (b) 
sous la dénomination PCL1 et PCL2,  seules sont autorisées : 

· Les extensions des constructions et installations existantes, dans la 
limite de 20% de la surface de plancher existante. 

· Les constructions nouvelles autorisées dans la zone, dans la limite du 
seuil de 20% de la superficie du terrain d’assiette de l’opération. 

· Les équipements d’intérêt collectif, sans considération de seuil de 
constructibilité. 

 

 
 

Les droits à 
construire ne 

sont pas 
diminués mais 

seulement 
conditionnés 
aux capacités 

des 
équipements 

publics et 
leurs 

financements 
avec la mise 
en place de 
Plan Urbain 
Partenarial 

 
Ces trois 
grandes 
emprises 

répondent à 
une logique 
de mutation 
globale et 
intégrée 
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Les constructions peuvent s’implanter : 
 

· Soit sur une ou plusieurs limites séparatives de propriété – pour les 
façades ne comportant pas d’ouvertures assurant l’éclairement des locaux  

· Soit en retrait des limites séparatives de propriété 
 

En cas de retrait, les marges de reculement définies ci-dessous sont calculées 
par rapport à la projection axonométrique et perpendiculaire de la façade du 
bâtiment au regard de la limite séparative immédiatement opposée. 
 
La marge de reculement sera au moins égale : 
 

ü à la hauteur de façade telle que définie à l’article UB 10, avec un minimum de 
8 m si celle-ci comporte des baies assurant l'éclairement des locaux. 

ü à la moitié de cette hauteur avec un minimum de 2,50 m lorsque la façade est 
aveugle. 

 
Les abris de jardins d’une surface de plancher inférieure ou égale à 6 m² pourront 
s’implanter librement. 
 
Dans les Zones d’Aménagement Concerté du périmètre de rénovation urbaine : 
ZAC de l’Etang aux Cygnes, ZAC des Berges de l’Ourcq, ZAC du Parc 
Chenonceau, la marge de recul des constructions nouvelles par rapport aux 
limites séparatives de propriété sera au moins égale : 

 

ü à la moitié de la hauteur de la façade avec un minimum de 6 m si celle-ci 
comporte des baies assurant l’éclairement des locaux 

ü à une distance d’au moins 2,50 m lorsque la façade est aveugle. 
 

Les règles de prospect définies ci-dessus ne sont pas applicables aux ouvrages 
destinés à la distribution d’électricité. 
 

Les constructions peuvent s’implanter : 
 

· Soit sur une ou plusieurs limites séparatives de propriété – pour les 
façades ne comportant pas d’ouvertures assurant l’éclairement des 
locaux  

· Soit en retrait des limites séparatives de propriété 
 
 
 
 
En cas de retrait, la marge de reculement ainsi définie sera au moins égale : 
 

ü à la hauteur de façade telle que définie à l’article UB 10, avec un minimum 
de 8 m si celle-ci comporte des baies assurant l'éclairement des locaux. 

ü à la moitié de cette hauteur avec un minimum de 2,50 m lorsque la façade 
est aveugle. 

 
Les abris de jardins d’une surface de plancher inférieure ou égale à 6 m² 
pourront s’implanter librement. 
 
Dans les Zones d’Aménagement Concerté du périmètre de rénovation 
urbaine : ZAC de l’Etang aux Cygnes, ZAC des Berges de l’Ourcq, ZAC du 
Parc Chenonceau, la marge de recul des constructions nouvelles par rapport 
aux limites séparatives de propriété sera au moins égale : 

 

ü à la moitié de la hauteur de la façade avec un minimum de 6 m si celle-ci 
comporte des baies assurant l’éclairement des locaux 

ü à une distance d’au moins 2,50 m lorsque la façade est aveugle. 
 

Les règles de prospect définies ci-dessus ne sont pas applicables aux 
ouvrages destinés à la distribution d’électricité. 
 

 
 
 
 
Précision afin 
d’éviter tout 
doute sur les 

interprétations 
possibles par 
rapport aux 
références 

prises pour le 
calcul des 
marges de 

recul suite à 
recours 

contentieux 
soulevant une 
équivoque sur 
l’interprétation 
du règlement 
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Définition : 
 
La hauteur de façade mesure la dimension verticale du nu de la façade prise 
depuis le sol naturel jusqu'à son niveau le plus élevé. Pour les façades 
surmontées d'une toiture en pente, la hauteur est prise entre le sol naturel et la 
gouttière ou sablière. Pour les façades surmontées d'une terrasse, le niveau le 
plus élevé est la rive supérieure de la façade. Dans le cas d'une toiture à la 
Mansart, la hauteur de façade sera calculée depuis le sol naturel jusqu' à la ligne 
de cassure entre le brisis et le terrasson. 
 
 
La hauteur "plafond" mesure la différence d'altitude entre le sol naturel et le point 
le plus élevée du bâtiment y compris la toiture mais non compris les ouvrages 
techniques de faible emprise tels que souche de cheminée, paratonnerres, 
appareils d'ascenseurs. 
 
 
Lorsque le sol naturel est en pente, la hauteur prise en compte se mesure au 
milieu des façades des bâtiments de longueur inférieure à 30 m ou au milieu de 
sections égales entre elles et au plus égales à 30 m provenant de la division des 
façades dont la longueur est supérieure à 30 m. 
 
En secteur UBa : 

 

Le nombre de niveaux habitables y compris combles aménagés ou aménageables 
ou attique est limité à 5 (R+4 ou R+3+c ou R+3+attique). 

Le nombre de niveaux habitables pourra être porté à R+5 pour l’ensemble des 
constructions situées à l’intérieur du périmètre de la ZAC « MONTHABOR II »; 
pour les ilots de renouvellement urbain du quartier de Beauval ; ainsi que pour les 
constructions présentant une façade sur l’Avenue Foch. 
 

Définition :  
 
La hauteur de façade mesure la dimension verticale du nu de la façade prise 
depuis le sol naturel jusqu'à son niveau le plus élevé. Pour les façades 
surmontées d'une toiture en pente, la hauteur est prise entre le sol naturel et 
la gouttière ou sablière. Pour les façades surmontées d'une terrasse, le 
niveau le plus élevé est la rive supérieure de la façade. Dans le cas d'une 
toiture à la Mansart, la hauteur de façade sera calculée depuis le sol naturel 
jusqu' à la ligne de cassure entre le brisis et le terrasson. 
 
La hauteur "plafond" mesure la différence d'altitude entre le sol naturel et le 
point le plus élevée du bâtiment y compris la toiture mais non compris les 
ouvrages techniques de faible emprise tels que souche de cheminée, 
paratonnerres, appareils d'ascenseurs. 
 
Lorsque le sol naturel est en pente, la hauteur prise en compte se mesure 
au milieu des façades des bâtiments de longueur inférieure à 30 m ou au 
milieu de sections égales entre elles et au plus égales à 30 m provenant de 
la division des façades dont la longueur est supérieure à 30 m. 
 
En secteur UBa : 

 

Le nombre de niveaux habitables y compris combles aménagés ou 
aménageables ou attique est limité à 5 (R+4 ou R+3+c ou R+3+attique). 

Le nombre de niveaux habitables pourra être porté à R+4+combles ou 
attique pour l’ensemble des constructions situées à l’intérieur du périmètre 
de la ZAC « MONTHABOR II » tel que défini dans le dossier de création 
approuvé par délibération du conseil municipal en date du 14 février 2007 ; 
ainsi que pour les constructions présentant une façade sur l’Avenue Foch, 
et sur l’Avenue de l’Appel du 18 juin 1940 
 

 
 
 
Augmentation 
des droits à 

construire en 
secteur UBa sur 
les opérations 

d’aménagement 
de la ville en 

corrélation avec 
le programme 

de 
renouvellement 

urbain 
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2 - Nombre d’emplacements : 

a) Constructions à usage d’habitat 

 

Il sera réalisé un emplacement par tranche de 55 m² de surface de plancher créés. 

Toutefois, en cas de réhabilitation d’immeubles à usage d’habitation, il sera exigé 
une place de stationnement supplémentaire pour les logements créés dans le 
volume bâti existant 

 

Restant inchangé 

 

 

2 - Nombre d’emplacements : 

a) Constructions à usage d’habitat 

 

Il sera réalisé un emplacement par tranche de 80 m² de surface de plancher 
créés. 

Toutefois, en cas de réhabilitation d’immeubles à usage d’habitation, il ne sera 
exigé aucune place de stationnement supplémentaire pour les logements 
créés dans le volume bâti existant. 

 
 

Restant inchangé 
 

 
 
 
 

Evolution des 
règles de 

stationnement 
dans les 

secteurs UA, UB 
et UC, dans une 

visée de 
meilleure 

adaptation aux 
besoins des 

ménages et du 
fonctionnement 
des quartiers 
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Dans tous les secteurs : 

 
Dans le cas d’un lotissement ou dans celui de la construction sur un même terrain 
de plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division en 
propriété ou en jouissance, les règles édictées dans le présent article sont 
appréciées au regard de chacun des terrains issus de la division 
 
1 - Dans une bande de 20 mètres mesurée à partir de l’alignement actuel ou 

futur des voies de desserte publiques ou privées et formant une parallèle avec 
celles-ci, l’implantation des constructions pourra se faire : 

· Soit sur une ou plusieurs limites séparatives de propriété à condition que les 
façades concernées soient aveugles. 

· Soit en retrait de ces limites. 
 
En cas de retrait, les marges de reculement définies conformément aux 
dispositions du « 2° » du présent article sont calculées par rapport à la projection 
axonométrique et perpendiculaire de la façade du bâtiment au regard de la limite 
séparative immédiatement opposée. 
 
2 - Au-delà de la bande de 20 mètres telle que définie au « 1° » ci-dessus, les 

constructions doivent être implantées en observant une marge de reculement par 
rapport à toutes les limites séparatives de propriété au moins égale : 

· A la hauteur de façade telle que définie dans l’article UC10 du présent 
règlement, avec un minimum de 8 mètres si celle-ci comporte des baies 
assurant l’éclairement des locaux. 

· A la moitié de cette hauteur avec un minimum de 2,50 m dans le cas contraire 
 
Toutefois, pourront s’implanter sur les limites séparatives de propriété au-delà de 

la bande des 20 mètres définie ci-dessus : 

· Les constructions annexes, non contiguës à la construction principale, dont la 
hauteur totale ne dépasse pas 3,00 m 

· Les aménagements, avec ou sans changement de destination, ou les 
extensions de moins de 20 m² de surface de plancher des constructions 
existantes à la date d’approbation du présent règlement, 

· Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif. 

1°- Dans tous les secteurs : 

 
Dans le cas d’un lotissement ou dans celui de la construction sur un même 
terrain de plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une 
division en propriété ou en jouissance, les règles édictées dans le présent 
article sont appréciées au regard de chacun des terrains issus de la division 
 
2° - L’implantation sur les limites séparatives de propriété pourra être 
admise – pour les façades ne comportant pas d’ouvertures assurant 

l’éclairement des locaux : 
 

ü Pour les constructions principales dans une bande de 20 mètres de 
profondeur mesurée à partir de l’alignement actuel ou futur des voies 
de desserte publiques ou privées et formant une parallèle avec celui-
ci. 

ü Pour les constructions annexes dont la hauteur totale ne dépasse pas 
3 mètres 

ü En cas d’aménagement, avec ou sans changement de destination, ou 
d’extension de moins de 20 m² de surface de plancher, de 
constructions existantes à la date d’approbation du présent PLU 

ü Pour les constructions ou installations nécessaires aux  services 
publics ou d’intérêt collectif. 

 
3° - Dans tous les autres cas que ceux énumérés au paragraphe 2 ci-

dessus, les constructions ou installations autorisées dans le secteur devront 
observer une marge de recul par rapport aux limites séparatives de propriété 
égale à : 
 

ü A la hauteur de façade telle que définie dans l’article UC10 du présent 
règlement, avec un minimum de 8 mètres si celle-ci comporte des baies 
assurant l’éclairement des locaux 

ü A la moitié de cette hauteur avec un minimum de 2,50 mètres lorsque la 
façade est aveugle 

 
 
 

Clarification des 
dispositions des 
articles AU7 et 

UC7 suite à 
différentes 

remarques de la 
part du contrôle 

de légalité 
notamment 

dans le courrier 
du 31 mai 2016  

(ci annexé)  
 

Par ailleurs, un 
second courrier 
de M. le Sous-
Préfet en date 
du 27/07/2016 

(ci annexé) 
enjoint une 

clarification des 
dispositions de 

l’article UC7 
afin de lever 

toute équivoque 
quant à 

l’interprétation 
des dispositions 
réglementaires 
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2 - Nombre d’emplacements 

a) Constructions à usage d’habitat 

 

Il sera réalisé un emplacement par tranche de 45 m² de surface de plancher créés. 

En cas de réhabilitation d'immeubles, il sera exigé une place de 
stationnement par logement supplémentaire créé par rapport à l’existant. 

Constructions à usage de logements sociaux : il pourra ne pas être exigé 
d’emplacements de stationnements dans le cadre d’opérations réalisées 
sur des ilots desservis par des axes de circulation supportant un réseau 
de transports en communs suffisant.  

Stationnement des vélos : Chaque opération à vocation d’habitat devra 
prévoir un local ou un emplacement couvert affecté au stationnement des 
vélos et spécialement aménagé à cet effet. Il devra être facilement 
accessible depuis l’espace de desserte de l’immeuble. Il sera situé de 
préférence en rez-de-chaussée, ou à défaut, au 1er niveau de sous-sol 
dans le volume imparti au stationnement des véhicules. Il sera sécurisé 
et équipé de points d’ancrage. 

 

 

 
 
Restant inchangé 

 

2 - Nombre d’emplacements 

Dans les secteurs UCa et UCb : 

Il sera réalisé un emplacement par tranche de 60 m² de surface de 
plancher créés. 

Pour les constructions à usage d’habitation individuelle, il ne pourra 
être exigé plus de deux emplacements de stationnement. 

En cas de réhabilitation d'immeubles, il sera exigé une place de 
stationnement par logement supplémentaire créé par rapport à 
l’existant. 

Constructions à usage de logements sociaux : il pourra ne pas être 
exigé d’emplacements de stationnements dans le cadre d’opérations 
réalisées sur des ilots desservis par des axes de circulation supportant 
un réseau de transports en communs suffisant.  

Stationnement des vélos : Chaque opération à vocation d’habitat 
devra prévoir un local ou un emplacement couvert affecté au 
stationnement des vélos et spécialement aménagé à cet effet. Il devra 
être facilement accessible depuis l’espace de desserte de l’immeuble. 
Il sera situé de préférence en rez-de-chaussée, ou à défaut, au 1er 
niveau de sous-sol dans le volume imparti au stationnement des 
véhicules. Il sera sécurisé et équipé de points d’ancrage. 

Dans le secteur UCc : 

Pour les constructions à usage d’habitation individuelle, il sera créé 
deux emplacements de stationnement sur le terrain de l’opération. 
 
Stationnement des vélos : Chaque opération à vocation d’habitat 
devra prévoir un local ou un emplacement couvert affecté au 
stationnement des vélos et spécialement aménagé à cet effet. Il devra 
être facilement accessible depuis l’espace de desserte de l’immeuble. 
Il sera situé de préférence en rez-de-chaussée, ou à défaut, au 1er 
niveau de sous-sol dans le volume imparti au stationnement des 
véhicules. Il sera sécurisé et équipé de points d’ancrage 

 
Restant inchangé 
 

 
 
 
 
 

Evolution des 
règles de 

stationnement 
dans les 

secteurs UA, UB 
et UC, dans une 

visée de 
meilleure 

adaptation aux 
besoins des 

ménages et du 
fonctionnement 
des quartiers 
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1 - Dans tous les secteurs : 

 
Les constructions peuvent s’implanter : 

· Soit en retrait des limites séparatives 

· Soit sur une ou plusieurs des limites séparatives 
 

En cas d'implantation en limite séparative, des mesures particulières devront être 
prises afin d'éviter la propagation des incendies. 
 
En cas de retrait, les marges de reculement définies conformément aux 
dispositions ci-dessous du présent article sont calculées par rapport à la projection 
axonométrique et perpendiculaire de la façade du bâtiment au regard de la limite 
séparative immédiatement opposée. 
 
La marge de reculement est ainsi définie : 
 

ü à la moitié de la hauteur de façade mesurée à l'égout du toit ou à l'acrotère 
avec un minimum de 4 m. 
 

ü lorsque la propriété comporte des limites séparatives en coïncidence avec une 
autre zone que la zone UX, les constructions devront respecter une marge de 
reculement spéciale d'au moins 15m de profondeur par rapport à ces limites. 
Cette marge devra être traitée conformément aux dispositions de l'article UX 
13. 
Cette marge de reculement pourra être ramenée à 10 m dans le cas de 
construction de logements de gardiennage. 
Un accès à une voie publique éventuelle pourra y être aménagé à condition 
qu'il soit unique par établissement et que son emprise n'excède pas 8 mètres 
de largeur. 

 

1° - Dans tous les secteurs : 

 
Les constructions peuvent s’implanter : 

· Soit en retrait des limites séparatives 

· Soit sur une ou plusieurs des limites séparatives 
 

 
 
 
 
En cas d'implantation en limite séparative, des mesures particulières 
devront être prises afin d'éviter la propagation des incendies. 
 
En cas de retrait, la marge de reculement est ainsi définie : 
 

ü à la moitié de la hauteur de façade mesurée à l'égout du toit ou 
à l'acrotère avec un minimum de 4 m. 
 

ü lorsque la propriété comporte des limites séparatives en 
coïncidence avec une autre zone que la zone UX, les 
constructions devront respecter une marge de reculement 
spéciale d'au moins 15m de profondeur par rapport à ces 
limites. Cette marge devra être traitée conformément aux 
dispositions de l'article UX 13. 
Cette marge de reculement pourra être ramenée à 10 m dans 
le cas de construction de logements de gardiennage. 
Un accès à une voie publique éventuelle pourra y être 
aménagé à condition qu'il soit unique par établissement et que 
son emprise n'excède pas 8 mètres de largeur. 

 

 
 
 
 
 
 
Précision afin d’éviter 

tout doute sur les 
interprétations 

possibles par rapport 
aux références prises 

pour le calcul des 
marges de recul suite à 

recours contentieux 
soulevant une 
équivoque sur 

l’interprétation du 
règlement 
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Les constructions peuvent s’implanter : 

· Soit sur une ou plusieurs limites séparatives de propriété 

· Soit en retrait des limites séparatives de propriété 
 

En cas de retrait, les marges de reculement définies conformément aux 
dispositions ci-dessous du présent article sont calculées par rapport à la projection 
axonométrique et perpendiculaire de la façade du bâtiment au regard de la limite 
séparative immédiatement opposée. 
 
La marge de reculement ainsi définie sera au moins égale : 

ü à la hauteur de façade (cf art.10) avec un minimum de 8 m si celle-ci comporte 
des baies assurant l'éclairement des locaux. 

ü à la moitié de cette hauteur avec un minimum de 2,50 m lorsque la façade est 
aveugle. 

 

Les constructions peuvent s’implanter : 

· Soit sur une ou plusieurs limites séparatives de propriété 

· Soit en retrait des limites séparatives de propriété 
 
 
 
 
 
 
En cas de retrait, la marge de reculement ainsi définie sera au moins 
égale : 
 

ü à la hauteur de façade (cf art.10) avec un minimum de 8 m si 
celle-ci comporte des baies assurant l'éclairement des locaux. 

ü à la moitié de cette hauteur avec un minimum de 2,50 m lorsque 
la façade est aveugle. 

 
 

 
 
 
Précision afin d’éviter 

tout doute sur les 
interprétations 

possibles par rapport 
aux références prises 
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recours contentieux 
soulevant une 
équivoque sur 

l’interprétation du 
règlement 
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NON REGLEMENTE 
 

Les constructions nouvelles ne doivent pas excéder une hauteur 
plafond de 16 mètres. 

Dans les secteurs concernés par le PPRI (plan n° 8-3), la cote du 
premier plancher habitable ou fonctionnel des constructions admises 
devra respecter la réglementation de chaque zone du PPRI (article 
4-1 du règlement de PPRI) 
 

Les règles du présent article (à l’exception de celles relevant du 

PPRI) pourront ne pas être appliquées dans les cas suivants: 

ü Dans le cas d’installations industrielles qui requièrent 

ponctuellement un dépassement de de la hauteur plafond de 16 

mètres, telles que silos, cheminées ou superstructures 

techniques installées sur la toiture du bâtiment. 

ü Dans le cas de constructions ou installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif. 

 

 
 

 
Suppression de la 

hauteur maximale pour 
la zone AUX qui 

correspond à la ZAC 
Arpent Videron et à 

une zone du port 
autonome de Paris  

 
La hauteur sera 

appréciée en fonction 
des projets, de leur 

nature et de 
l’implantation et en 
fonction des avis et 
prescriptions émises 

dans le cadre 
notamment de l’AVAP 
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 Accès particulier 
 
Pour les terrains ne disposant pas directement d’une façade sur rue, passage 
desservant, à partir d'une voie publique ou privée, une unité foncière unique dont 
il fait partie. 
 

Accès particulier 
 
Passage desservant, à partir d'une voie publique ou privée, une unité 
foncière unique dont il fait partie. 
 
 

 
 

Précision de la 
définition 
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Annexe 1 : courrier de Monsieur le Sous-Préfet du 31 mai 2016 

 
Annexe 2 : courrier de Monsieur le Sous-Préfet du 27 juillet 2016 
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